
 N° 03-64 Pyrénées - Béarn  QFU  atterrissage 200 Cot de l'Isarce

 Propriétaire Cot de l'Isarce              décollage 020

Communes d'Asson et Arthez d'Asson  TDP main D Pyrénées-Atlantiques

APPM - M. Haillot 06 78 56 65 89 Pyrénées-Atlantiques  approche Mamelon à gauche en finale

fréquence     130,00  piste  300 x 20 m

       43°04'35" N Altitude         4400 ft  profil Régulier - 8% moyen

     000°11'34" W  Sol enneigé seulement  observations # Altisurface réservée aux membres APPM

Altisurface # Nombre de mouvements limité - Contacter l'APPM

# Non utilisable an cas d'activation de la R201B1 (NOTAM)

# Eviter les ZSM (carte ZSM dispo sur site AFPM)

# Pente faible et longueur limitée - Vérifier les perfos

 OUI  NON

   ¤ manche à air X

   ¤ balisage X

   ¤ abri avion X

édition 01

# Survol de la Réserve Naurelle Régionale du massif du Pibeste-

Aoulhet interdit : toujours rester à l'Oust de la crête Nord-Sud sur 

laquelle est implantée l'altisurface (Reco et circuit)

Petite manche à air : éventuellement présente si 

possibilité d'installation en début de saison

Stationnement

Dévers


